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ORIGINAL: ang !a is 

DATE: 6 mars 1978 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Premiere session 

Geneve, 17 au 19 avril1978 

ARTICLE 13 DE LA CONVENTION UPOV 

Proposition du President du Conseil 

1. Comme le precise le document CAJ/I/2 dans ses paragraphes 1 et 2, le Conseil 
a prie le Comite administratif et juridique de reexaminer, a sa session du 17 
au 19 avril 1978, "la question de !'article 13 sur la base de la proposition ema
nant de la Republique federale d'Allemagne, d'un projet qui sera prepare par le 
Secretaire general (dans lequel on essaiera de simplifier encore davantage cet 
article) et de toute proposition que d'autres pourraient presenter entre-temps .•• " 
La proposition de la Republique federale d'Allemagne est jointe en annexe au 
document CAJ/I/2, tandis que la proposition du Secretaire general figure dans !e
dit document. 

2. Le President du Conseil, M. Halvor Skov, a envoye au Secretaire general, et 
en meme temps aux membres du Conseil, une lettre en date du 8 fevrier 1978 avec 
un projet de nouveau texte pour !'article 13. Une traduction de la lettre et du 
projet est jointe au present document. 

[Une annexe suit] 
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ANNEXE 

[Original 

LETTRE, EN DATE DU 8 FEVRIER 1978, DE M. HALVOR SKOV, 
PLANTEAVLSKONTOR (DK-2800 LYNGBY), 

AU SECRETAIRE GENERAL DE L'UPOV 

Objet : D~nominations 

091 

anglais] 

Veuillez trouver ci-joint copie d'un projet de nouveau texte pour !'article 13, 
dans lequel j'ai omis toutes les references aux marques de fabrique ou de commerce. 

J'ai etabli ce projet en raison de la proposition allemande visant ~ permettre 
sous certaines conditions !'enregistrement d'une denomination ~ titre de marque et 
du fait que certains Etats auront des difficultes pour accepter la proposition al
lemande. 

A mon avis, une convention sur les plantes ne devrait pas prevoir des disposi
tions sur les marques, mais seulement assurer qu'il n'y a pas d'obstacle a !'utili
sation d'une denomination, non seulement dans les cas ou cette utilisation est obliga
toire en vertu de la Convention (materiel de reproduction ou de multiplication), 
mais encore dans les cas ou elle est obligatoire ou meme facultative seulement en 
vertu de la legislation nationale. 

Il est clair que ce sont les droits decoulant des marques qui sont les plus 
susceptibles d'empecher la libre utilisation de la denomination; il y a cependant 
d'autres droits tels que les droits attaches au nom patronymique, au nom d'une pro
priete fonci~re (ou d'un batiment), aux noms commerciaux eta certains noms parti
culiers comme Croix-Rouge, Interpol et UPOV. C'est pourquoi j'estime qu'il y a une 
bonne raison d'eviter les references aux marques de fabrique ou de commerce dans 
notre Convention. Une telle ligne de conduite permettrait egalement aux Etats membres 
de legiferer sur les relations entre les marques et les denominations independamment 
de la Convention, pour autant qu'ils garantissent la libre utilisation de la denomi
nation. 

Je voudrais presenter les observations suivantes sur mon projet 

Paragraphe 1) : Le texte franc;:ais dit "designee par", qui est rendu par "given" 
["Une denomination doit etre donnee a la variete"] dans le texte anglais. Je propose 
que le texte anglais soit modifie en remplac;:ant "given" par "designated by", qui est 
la traduction correcte et, par ailleurs, plus fort (car quelque chose peut etre donne 
~ quelqu'un et celui-ci peut ne pas l'utiliser, mais nous voulons precisement ici 
qu'elle soit utilisee). Les autres textes ~rna disposition (en allemand, espagnol, 
neerlandais, danois et suedois) sont tous rediges comme le texte franc;:ais. Ceci n'a 
toutefois rien a voir avec le but principal de mon projet. 

Paragraphe 2} Inchange. 

Paragraphe 3} Il faut executer l'ordre figurant dans le texte actuel. Mais il 
ne faut pas imposer des obligations a l'obtenteur (c'est-~-dire qu'il faut supprimer 
"Il n'est pas permis a l'obtenteur •.. de deposer"}. L'obligation ne devrait porter 
que sur le statut de la denomination. 

Je n'ai pas ete sur, et je ne le suis pas encore, s'il faut utiliser !'expression 
"droits prives" ["private rights"], "droits de propriete" ou "droits anterieurs". 
Si 1' on utilise "droits anterieurs", des difficultes peuvent se produire en relation 
avec le paragraphe (10) du texte actuel. L'expression "autres droits" pourrait con
venir eventuellement. 

"L'utilisation de la denomination" ne peut etre absolument "libre", j'en conviens. 
J'ai etudie si l'on pouvait resoudre le probl~me en ajoutant "conformement aux dispo
sitions du paragraphe (7} [du texte actuel]" mais cela serait insuffisant car on se 
refererait uniquement au materiel de reproduction ou de multiplication et dans de 
nombreu~ cas il est utile sinon indispensable d'utiliser la denomination pour le pro
duit final. 
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Paragraphe 4) : Par suite de l'ordre des paragraphes 3) et 4) proposes dans le 
projet, les mots "paragraphes precedents" devraient rester au pluriel. 

Paragraphe 5) : Il est propose de refondre en un seul paragraphe toutes les dis
positions visant A ce que la denomination soit la m~me dans taus les Etats membres. 
L'alinea a) est repris des directives de la CEE et est plutOt destine a constituer 
un programme, qui permet d'introduire l'alinea b) par "En consequence". L'alinea c) 
peut constituer une solution alternative au premier alinea du paragraphe (6) actuel 
et refl~te mieux, A man avis, la situation actuelle sans pour autant faire obstacle 
a la procedure prevue par le texte actuel. Je n'ai cependant pas d'opinion defi
nitive sur l'alinea c). 

Le reste de mes propositions n'est qu'une consequence de ce qui precede. 

Je suis conscient que man projet doit eventuellement etre paracheve, mais 
j'ai estime qu'il convenait d'essayer de trouver de nouvelles solutions a cet 
article difficile. 

c. c. M. J. Rigot 
M. B. Laclaviere 
Dr Beringer 
M. G. Curotti 
M. w. van Wyk 
M. s. MejegArd 
M. w. Gfeller 
M. H.A.S. Doughty 
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[Texte actuel] 

Article 13 

(Denomination d'une variete nouvelle] 

(l) Une variete nouvelle doit etre 
designee par une denomination. 

(2) Cette denomination doit permet
tre d'identifier la variete nouvelle; elle 
ne peut notarnrnent se composer uniquement de 
chiffres. 

La denomination ne doit pas etre sus
ceptible d'induire en erreur ou de preter 
a confusion sur les caracteristiques, la 
valeur ou l'identite de la variete nouvelle 
ou sur l'identite de l'obtenteur. Elle 
doit notamment etre differente de toute 
denomination qui designe, dans l'un quel
conque des Etats de l'Union, les varietes 
preexistantes de la meme espece botaniqu.e 
ou d'une espece voisine. 

(3) Il n'est pas permis a l'obtenteur 
ou a son ayant cause de deposer comme deno
mination d'une variete nouvelle une designa
tion pour laquelle il beneficie, dans un 
Etat de l'Union, de la protection accordee 
aux marques de fabrique ou de co~~erce, et 
qui couvre des produits identiques ou simi
laires au sens de la legislation sur les 
marques, ni une designation susceptible de 
creer une confusion avec cette marque, sauf 
s'il s'engage a renoncer a son droit A l; 
marque lorsqu'interviendra l'enregistrement 
de la denomination de la variete nouvelle. 

Si l'obtenteur ou son ayant cause 
effectue neanmoins le depot de la denomi
nation, il ne peut plus, des que cette 
derniere est enregistree, faire valoir de 
droit a la marque de fabrique ou de commerce 
pour les produits susvises. 

(4) La denomination de la variete nou
velle est deposee par l'obtenteur ou son 
ayant cause aupres du service prevu a l'ar
ticle 30. S'il est avere que cette denomi
nation ne repond pas aux exigences des para
graphes precedents, le service refuse de 
l'enregistrer et exige que l'obtenteur ou 
son ayant cause propose, dans un delai pres
crit, une autre denomination. La denomina
tion est enregistree en meme temps qu'est 
delivre le titre de protection conformement 
aux dispositions de l'article 7. 

[Nouveau texte] 

Article 13 

Denomination de la variete 

1) Une variete doit etre designee par 
une denomination. 

2) Cette denomination doit permettre 
d'identifier la variete; elle ne peut notam
ment se composer uniquement de chiffres. 
Elle ne doit pas etre susceptible d'induire 
en erreur ou de preter a confusion sur les 
caracteristiques, la valeur ou l'identite de 
la variete ou sur l'identite de l'obtenteur. 
Elle doit notamment etre differente de toute 
denomination qui designe, dans l'un quelcon
que des Etats de l'Union, une variete preexis
tante de la meme espece botanique ou d'une 
espece voisine. 

3) La denomination ne doit pas faire 
l'objet de droits prives (droits de propriete) 
susceptibles d'empecher la libre utilisation 
de la denomjnation. En consequence, si de 
tels droits appartiennent a l'obtenteur, celui
ci ne peut plus les opposer a la denomination 
des que celle-ci est enregistree (approuvee) . 

4) [Inchange, sous reserve de l'omis
sion du mot "nouvelle" et des mots "ou son 
ayant cause" a chaque fois qu'ils apparaissent] 
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I~Eticle 13, suite] 

[Texte actuel] 

(5) Une variete nouvelle ne peut etre 
deposee dans les Etats de l'Union que sous 
la meme denomination. Le service competent 
pour la delivrance du titre de protection 
dans chacun des Etats est tenu d'enregistrer 
la denomination ainsi deposee, a moins qu'il 
ne constate la non-convenance de cette deno
mination dans ledit Etat. Dans ce cas, il 
peut exiger que l'obtenteur ou sop ayant 
cause propose une traduction de la denomi
nation initiale ou une autre denomination 
convenable. 

(6) Lorsque la denomination d'une 
variete nouvelle est deposee aupres du 
service competent d'un Etat de l'Union, 
celui-ci la communique au Bureau de 
l'Union prevu a l'article 15, qui en 
informe les services competents des autres 
Etats de l'Union. Tout Etat de l'Union 
peut transmettre, par l'intermediaire dudit 
Bureau, ses objections eventuelles a l'Etat 
qui a fait la communication. 

Le service competent de chaque Etat 
de l'Union notifie tout enregistrement 
de denomination d'une variete nouvelle et 
tout refus d'enregistrement au Bureau de 
l'Union qui en informe les services compe
tents des autres Etats de cette Union. 
Les enregistrements sont egalement portes 
a la connaissance des Etats membres de 
l'Union de Paris pour la protection de 
la propriete industrielle par les soins 
du Bureau. 

(7) Celui qui, dans un des Etats de 
l'Union, precede a la mise en vente ou a 
la commercialisation du materiel de repro
duction ou de multiplication vegetative 
d'une variete nouvelle, est tenu d'utili
ser la denomination de cette variete nou
velle, pour autant que, conformement aux 
dispositions du paragraphe (10), des 
droits anterieurs ne s'opposent pas a 
cette utilisation. 

[Nouveau texte] 

5)a) Les Etats de l'Union prendront, 
autant que possible, toute mesure pour que la 
variete soit connue sous la meme denomination 
dans tous les Etats de l'Union. 

b) En consequence, une variete ne peut 
etre deposee dans les Etats de l'Union que sous 
la meme denomination, et le service competent 
pour la delivrance du titre de protection dans 
chacun des Etats est tenu d'enregistrer lade
nomination ainsi deposee, a moins qu'il ne 
constate la non-convenance de cette denomination 
dans ledit Etat. Dans ce cas, il peut exig~r 
que l'obtenteur propose une traduction de la 
denomination initiale ou une autre denomination 
convenable. 

c) Le Conseil etablit des regles de 
procedure afin de permettre aux services compe
tents d'appliquer les dispositions des alineas 
precedents. 

[Paragraphe (6) du texte actuel omis] 

6) [Identique au paragraphe (7) du 
texte actuel, sous reserve de l'omission du 
mot "nouvelle" (deux fois) et de la modifi
cation de "(10)" en "8) "] 
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[Article 13, suite] 

[Texte actuel] 

(8) Du jour ou un titre de protec
tion a ete delivre a un obtenteur ou a son 
ayant cause dans un Etat de l'Union : 

a) la denomination de la variete 
nouvelle ne peut, dans aucun des 
Etats de l'Union, etre utilisee 
comme denomination d'une autre 
variete de la meme espece nota
nique ou d'une espece voisine; 

b) la denomination de la variete 
nouvelle est consideree co~e 
la designation generique pour 
cette variete. En consequence, 
pour une denomination identique 
a celle de la variete nouvelle 
ou susceptible de creer une 
confusion avec elle, nul ne 
peut, sous reserve des disposi
tions du paragraphe (10), en 
demander l'enregistrement, ni 
obtenir la protection, a titre 
de marque de fabrique ou de 
commerce, pour des produits 
identiques ou similaires, au 
sens de la legislation sur 
les marques, dans un Etat 
quelconque de l'Union. 

(9) Pour le meme produit, il est 
permis d'ajouter a la denomination de la 
variete nouvelle une marque de fabrique 
ou de commerce. 

(10) Il n'est pas porte atteinte aux 
droits anterieurs de tiers portant sur 
des signes servant a distinguer leurs pro
duits ou leur entreprise. Si, en vertu 
d'un droit anterieur, l'utilisation de la 
denomination d'une variete nouvelle est 
interdite a une personne qui, conformement 
aux dispositions du paragraphe (7), est 
obligee de l'utiliser, le service competent 
exige, le cas echeant, que l'obtenteur ou 
son ayant cause propose une autre denomi
nation pour la variete nouvelle. 

[Nouveau texte] 

7) [Identique au paragraphe (8) du 
texte actuel, sous reserve de l'omission du 
mot "nouvelle" a chaque fois qu'il apparatt 
et des mots "ou a son ayant cause". Par ail
leurs, rediger la derniere phrase de l'alinea b) 
comme suit :] 

"En consequence, nul ne peut, dans un 
Etat quelconque de l'Union, demander ou obtenir 
la protection de droits prives susceptibles 
d'empecher la libre utilisation de la denomi
nation." 

[Paragraphe (9) du texte actuel omis] 

8) [Identique au paragraphe (10) du 
texte actuel, sous reserve de l'omission des 
mots "nouvelle" (deux fois), "le cas echeant" 
et "ou son ayant cause" et de la modification 
de "(7)" en "6)". Par ailleurs, remplacer 
"portant sur des signes servant a distinguer 
leurs produits ou leur entreprise" par "qui 
empechent la libre utilisation de la denomi
nation."] 

[Fin du document] 


